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SOMMAIRE DES RÉSULTATS 
 

 
1. CONTEXTE ET OBJECTIF  
 
• L’enquête nationale sur la satisfaction de la clientèle d’Anciens Combattants Canada 

(ACC) s’inscrit dans le contexte de la mise en œuvre de l’Initiative d’amélioration des 
services approuvée par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en mai 1999. 

• ACC offre à plusieurs groupes de clientèle canadienne différents programmes, avantages 
et services. Ce sondage a pour but de consulter directement des membres de tous les 
groupes qui ont récemment communiqué avec ACC, de savoir ce qu’ils pensent du 
service offert et d’évaluer à quel point les programmes et les services d’ACC répondent à 
leurs besoins.  

• ACC a été l’un des premiers ministères et organismes fédéraux à avoir utilisé l’Outil de 
mesures communes pour évaluer le degré de satisfaction de sa clientèle. Dès juin 2001, il 
a confié à Créatec + le mandat de mener une enquête de référence. Des enquêtes de 
suivi ont été réalisées en juin 2003 et en 2005, et cette approche a de nouveau été 
utilisée en 2007. 

 
2. MÉTHODOLOGIE 
 
• Le sondage s’appuie sur des entretiens téléphoniques effectués au hasard entre le 

26 novembre et le 11 décembre 2007 auprès d’un échantillon représentatif de 
1 607 clients. 

• Un nombre égal d’entretiens a été réalisé auprès de chacun des quatre groupes de clients 
de chaque région. Pour mieux refléter leur importance relative dans l’ensemble de la 
clientèle d’ACC, les résultats ont été ajustés avant d’être analysés en utilisant comme 
coefficient de pondération la répartition des clients ayant communiqué avec ACC dans les 
six mois ayant précédé le sondage. 

• Les questions de ce sondage d’une durée moyenne de 20 minutes portaient sur les points 
suivants. 

 Quelles étaient les modes utilisés (et préférés) pour entrer en contact avec ACC? 
 Était-il important de pouvoir utiliser le site Web d’ACC pour des demandes 

précises?  
 Quel était le degré de satisfaction de la clientèle à l’égard de plusieurs aspects du 

service? 
 Les clients profitaient-ils de l’un ou l’autre des services et programmes d’ACC? 
 À quel point les programmes et les services d’ACC répondaient-ils à leurs besoins? 
 Quel était le taux de satisfaction général à l’égard des programmes et des services 

d’ACC? 
 Avaient-ils des suggestions d’amélioration aux programmes et services? 
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Une analyse de corrélation entre les cotes de satisfaction de chaque déterminant et 
l’indice de satisfaction globale (les déterminants liés à l’indice de satisfaction globale1 sont 
considérés comme étant les plus importants) a été menée pour évaluer l’importance de 
chaque déterminant de satisfaction pour les répondants. 
 

 
3. LIMITES DES DONNÉES 
 
• L’échantillonnage peut être vu comme statistiquement représentatif de tous les clients 

ayant communiqué avec ACC au cours des six mois ayant précédé l’enquête, avec une 
marge d’erreur de +/-2.4 pour cent, 19 fois sur 20.  

• Les résultats de tous les sondages peuvent contenir des erreurs autres que celles dues 
au processus d’échantillonnage aléatoire, notamment des erreurs de couverture, de 
mesure et de non-réponse.  

 Ainsi, comme pour toutes les données auto-déclarées, ce sondage présente un 
risque associé au biais de rappel, aux trous de mémoire et aux sous ou sur-
déclarations. 

• Il convient donc d’interpréter judicieusement les conclusions de cette enquête. 

 

4. PRINCIPALES CONCLUSIONS  
 
Note : Le niveau de satisfaction globale ne peut pas être comparé à celui des années 
précédentes en raison d’importants changements au questionnaire.  Il en va de même 
pour les possibilités d’amélioration déterminés en 2005 (pour une explication détaillée, 
veuillez vous référer à l’annexe 3 du présent rapport). 

1. Les méthodes utilisées pour entrer en contact, ainsi que les méthodes les plus 
appréciées, sont les mêmes qu’en 2005. Dans l’ensemble, 84 p. 100 de tous les clients 
sondés se rappellent avoir communiqué d’une façon ou d’une autre avec ACC au cours 
des six derniers mois. Les deux méthodes les plus utilisées sont les suivantes : 

 Par la poste – lettre reçue ou envoyée (moyenne de 78 p. 100) 
 Par téléphone – appel reçu ou logé (moyenne de 62 p. 100). 

La préférence pour le téléphone augmente lentement depuis 2001 (59 p. 100 en 2001; 70 
p. 100 en 2007) tandis que la préférence pour des contacts en personne décroît (22 
p. 100 en 2001; 13 p. 100 en 2007). 

                                                 
1  En cas de faible corrélation ou d’absence totale de corrélation, il est peu probable que des mesures 

d’amélioration entraînent une plus grande satisfaction même si ce déterminant est coté comme très important. 
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Au total, 9 p. 100 des répondants affirment avoir eu du mal à rejoindre ACC. Les 
principales raisons sont les suivantes : 

 Pas de contact direct avec une personne réelle (39 p. 100 de ceux qui ont eu du 
mal à rejoindre ACC); 

 Appels non retournés (33 p. 100 ). 
 
2. Une petite minorité de la clientèle (16 p. 100) et près de la moitié des membres 

retraités ou en service de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et des vétérans 
et membres des Forces canadiennes utilisent le site Web d’ACC. Cette ressource est 
surtout appréciée pour les raisons suivantes : 

  
 Se renseigner sur les avantages et les services d’ACC (83 p. 100),  
 S’informer en ligne de l’avancement d’une demande (80 p. 100). 

 
3. Environ les trois quarts (77 p. 100) des répondants sont globalement satisfaits1 de 

l’accès au service. Les quatre aspects ci-dessous de tous les déterminants de la 
satisfaction liée à l’accès aux services obtiennent les notes les moins élevées (moins de 
75 p. 100) : 

 Délai de réponse écrite (63 p. 100), 
 Délai d’attente pour un rendez-vous (69 p. 100), 
 Stationnement (70 p. 100), 
 Facilité d’accès par téléphone (72 p. 100). 

Les clients de l’Ouest du Canada sont généralement moins satisfaits de tous les aspects 
liés à l’accès aux services que les clients des autres régions. 

4. Plus des trois quarts des clients sont généralement satisfaits des communications. 
Les quatre aspects les moins satisfaisants à cet égard sont les suivants : 

 Réponses aux questions (78 p. 100), 

 Clarté des communications écrites concernant l’admissibilité à des services et à des 
avantages (76 p. 100), 

 Renseignements sur l’ensemble des éléments à fournir pour déposer une demande 
d’avantage ou de service (75 p. 100), 

 Facilité à trouver des renseignements sur les programmes et les services (74 p. 
100). 

Dans l’ensemble, les taux de satisfaction relatifs aux aspects liés aux communications se 
comparent à ceux de 2005 (questions posées avant les questions axées sur les 
programmes et les services2). 

                                                 
1  Pourcentage des clients ayant accordé 4 ou 5 points de satisfaction sur une échelle de cinq points. 

2  Ce qui signifie qu’il n’y a pas de biais de réponse lié à la séquence des questions du sondage de 2007 par 
rapport à celui de 2005 à cet égard. 
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5. Près de la moitié de tous les clients sondés se rappellent avoir utilisé la ligne sans 
frais d’ACC au cours des six mois ayant précédé le sondage, et 80 p. 100 d’entre 
eux sont généralement satisfaits de leur contact téléphonique. 

Les trois déterminants de la satisfaction liée à la facilité d’accès aux services et aux 
connaissances du personnel les moins appréciés sont les suivants : 

 Connaissances du personnel des programmes et des services (77 p. 100), 
 Heures de service (76 p. 100), 
 Temps d’attente au téléphone avant de parler à quelqu’un (75 p. 100). 

En fait, deux aspects du service offert par le personnel de la ligne sans frais du Réseau 
national des centres d’appels obtiennent une note de satisfaction nettement inférieure à 
celle de 2005, soit les connaissances du personnel (87 p. 100 en 2005) et les heures de 
service (86 p. 100 en 2005). 

 
6. Les taux de satisfaction à l’égard des services offerts par le personnel (tous types 

de contact confondus, pas exclusivement au téléphone) demeurent élevés (plus de 
85 p. 100) ou très élevés.  

Les membres en service ou à la retraite de la GRC et les vétérans et membres des 
Forces canadiennes sont généralement moins satisfaits de la plupart des aspects liés au 
service offert par le personnel. 

 
7. Au total, 85 p. 100 des clients sont satisfaits des activités et du programme Le 

Canada se souvient. Les vétérans et les membres des Forces canadiennes et les 
membres actifs et retraités de la GRC sont les groupes les moins susceptibles d’être 
satisfaits; les clients du Québec sont moins susceptibles d’être satisfaits que ceux des 
autres régions. 

 
8. Les renseignements sur les programmes et les services d’ACC émanent toujours 

d’une grande variété de sources.  

 Au total, 34 p. 100 des vétérans et des membres des Forces canadiennes et 
38 p. 100 des membres actifs et retraités de la GRC disent avoir su avant de quitter 
le service actif qu’ils avaient accès à des programmes et à des services d’ACC (soit 
par la GRC, soit par les Forces canadiennes). 

 La source d’information la plus souvent citée était « le bouche à oreille » (22 p. 100 
des mentions). 
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9. Dans l’ensemble, 68 p. 100 des répondants estiment que tous les  programmes et 
services qu’ils reçoivent d’ACC répondent à leurs besoins (27 p. 100 
« entièrement »; 41 p. 100 « en majorité »). 

 Les anciens combattants ayant servi en temps de guerre (80 p. 100) sont beaucoup 
plus susceptibles d’être satisfaits que les survivants (51 p. 100). 

 Les trois programmes ou services que reçoit la majorité des clients sont une 
pension d’invalidité / indemnité d’invalidité, des avantages de soins de santé et des 
mesures du Programme d’autonomie pour les anciens combattants. 

 Les survivants qui sont bien moins susceptibles de bénéficier d’une pension 
d’invalidité / indemnité d’invalidité ou d’avantages de soins de santé et plus 
susceptibles de bénéficier du Programme pour l’autonomie des anciens 
combattants sont les moins satisfaits. Leurs plaintes concernent surtout la faible 
fréquence des services.  

 
10. Cette année, les occasions d’amélioration concernent huit aspects du service et 

des programmes et des services. 

Tenant compte des cinq catégories de déterminants de satisfaction et des évaluations des 
programmes (dans quelle mesure les programmes et services répondent-ils aux besoins 
de la clientèle?) ci-dessous, nous avons ciblé huit possibilités d’amélioration pour 2007 : 

 L’accès au service; 
 Les communications; 
 Le personnel de la ligne sans frais; 
 Le service offert par le personnel; 
 Les activités commémoratives; 
 Les programmes et services (dans quelle mesure ceux-ci répondent-ils aux besoins 

des clients). 
 
Bien que ces critères ne constituent pas des déterminants de satisfaction en soi, compte 
tenu de l’accent mis dans le sondage de cette année sur les différents programmes et 
services d’ACC et de l’incidence de ces programmes et services sur l’indice général de 
satisfaction, nous avons pensé qu’il était important d’intégrer à cette analyse plusieurs 
aspects liés aux programmes. 

 
POSSIBILITÉS PRINCIPALES D’AMÉLIORATION DE SERVICE 

Ces possibilités correspondent aux éléments qui s’inscrivent dans le quadrant 
« importance supérieure à la moyenne et satisfaction inférieure à la moyenne ». Au total, 
ce quadrant réunit huit aspects qui sont présentés ici par catégorie de déterminants. 

a) Accès au service 

− Facilité d’accès téléphonique; 
− Modes de communication; 
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− Heures de service. 
 

b) Communications 

− Renseignements sur l’ensemble des éléments à fournir pour déposer une 
demande d’avantage ou d’accès à un programme; 

− Réponses aux questions; 
− Facilité à trouver des informations sur les programmes et les services. 

 
c) Programmes et services 

− Les programmes et les services (pris comme un tout) répondent aux besoins 
des clients; 

− Le Programme pour l’autonomie des anciens combattants répond aux besoins 
des clients. 

 
 

POSSIBILITÉS SECONDAIRES D’AMÉLIORATION DE SERVICE 

Ce quadrant désigne une « satisfaction et une importance supérieures à la moyenne ». 
Nous croyons que ces possibilités peuvent être considérées comme des forces à 
entretenir ou comme des facteurs qui pourraient être améliorés. 

Au total, huit éléments s’inscrivent dans ce quadrant. 

a) Communications 

− Clarté et facilité de compréhension des lettres de décision, des formulaires et 
des communications écrites; 

− Langue parlée par le personnel. 
 

b) Service offert par le personnel 

− Traitement juste et équitable; 
− Connaissances des programmes et des services; 
− Obligeance et disposition à en faire plus; 
− Sensibilité aux problèmes des clients; 
− Respect et dignité à l’égard des clients; 
− Courtoisie. 

 
 

CONCLUSION 

Selon cette liste détaillée de priorités en matière d’amélioration de service, trois 
« facteurs » doivent être pris en considération : 1) les programmes et les services, 2) les 
informations et les réponses concernant les programmes et les services et les moyens d’y 
accéder, 3) la facilité d’accès au service. 
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POSSIBILITÉS PRINCIPALES ET SECONDAIRES D’AMÉLIORATION DE SERVICE 

 
Taux de 

satisfaction 
% deux cases 
supérieures 

Importance 
dérivée 

(coeff. corrél.) 

Moyenne générale 83 0,33 
Possibilités principales 
Q5.17 Programmes et services reçus 6 73 0,54 
Q5.16b.  Informations sur l’ensemble des éléments à fournir pour 

déposer une demande 2 75 0,53 

Q5.16c.  Réponses aux questions 2 78 0,56 
Q5.16a.  Facilité à trouver des informations sur les programmes et les 

services 2 74 0,49 

Q3.1c. Facilité d’accès téléphonique 1 72 0,44 
Q3.1b.  Modes de communication 1 79 0,48 
Q3.1a.  Heures de service 1 81 0,46 
Q5.8 Programme pour l’autonomie des anciens combattants 6 75 0,35 
Possibilités secondaires 
Q5.21f.  Traitement juste et équitable 4 87 0,54 
Q5.21a1. Connaissance du personnel des programmes et des 

services d’ACC 4 87 0,50 

Q5.21c.   Obligeance et disposition à en faire plus 4 89 0,49 
Q5.21a3. Sensibilité du personnel aux problèmes des clients 4 91 0,50 
Q5.16f.  Clarté et facilité de compréhension des lettres de décision, 

des formulaires et des communications écrites 2 86 0,43 

Q5.16e.  Langue parlée par le personnel 2 97 0,43 
Q5.21d.  Respect et dignité à l’égard du client 4 96 0,41 
Q5.21b.   Courtoisie du personnel 4 97 0,38 

1 Accès aux services 
2 Communications 
3 Personnel de la ligne sans frais 
4 Service offert par le personnel 
5 Activités commémoratives 
6 Programmes et services  
 
 
 

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS : 

• Les Études de Marché Créatec+ 
• Numéro de contrat TPSGC : 51019-071023-001-CY 
• Date d’attribution : 12 octobre 2007 

Pour de plus amples renseignements sur ce sondage, veuillez envoyer un 
courriel à plan@vac-acc.gc.ca 

 


	Rapport sommaire - Sondage sur la satisfaction de la clientèle 2007
	Table des matières
	Sommaire des résultats
	1.0  Contexte et objectif
	2.0  Méthodologie
	3.0  Limites des données
	4.0  Principales conclusions
	Possibilités principales d'amélioration de service
	Possibilités secondaires d'amélioration de service
	Conclusion


